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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Lise Côté 535-2420
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Réjean Aubry 535-3546
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Fondation services de santé Les Grès José Estevan 535-3035
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton

655-0190 
535-3116 
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Premiers répondants Éric Martel 448-6958
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Société d’histoire Saint-Étienne René Duplessis 535-3707
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Taekwon-do Danielle Pelissier 535-7166
Viactive Stéphanoise Lise Phaneuf 535-2452
Urgence 
Info-santé

 911 
811
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ÉD ITOR IAL pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

I l y a quelques années, on se 
demandait s’il était encore 

opportun de souligner le 8 mars, 
Journée internationale des droits 
des Femmes. Effectivement, 
notre société démocratique et 
moderne laissait croire que le 
sujet était dépassé et de moins 
en moins pertinent.

Cependant, dans les dernières 
années, même dans plusieurs 
pays occidentaux modernes, on 
observe la montée d’un natio-
nalisme prônant une idéolo-
gie conservatrice et patriarcale 
imposant une vision traditiona-
liste du rôle des femmes dans la 
société. Plusieurs états puissants 
sont dirigés par des hommes aux 
tendances autocratiques, dont les 
politiques font reculer les droits 
et, l’égalité des sexes est plus que 
jamais en péril. 

L’histoire l’a prouvé à maintes 
reprises : les droits des femmes 
sont souvent les premiers à être 
menacés lorsque des régimes 
autoritaires conservateurs s’ins-
tallent. L’exemple des États-Unis 
(avec la révocation du droit fédé-
ral à l’avortement), ou encore 
celui de l’Afghanistan (où les 
Talibans ont interdit l’éducation 
des filles au-delà du primaire), 
illustre cette tendance inquié-

L’avenir des femmes, entre
masculinisme et autoritarisme

tante. En Russie, en Chine, en 
Iran et dans d’autres régimes 
autoritaires, les militantes fémi-
nistes sont souvent persécu-
tées, emprisonnées, réduites 
au silence. Si l’histoire nous 
enseigne quelque chose, c’est 
que les droits acquis ne sont 
jamais définitifs et qu’ils doivent 
être défendus avec acharnement 
et constance.

Même chez nous, nous n’échap-
pons pas à la montée d’un mas-
culinisme exacerbé chez de nom-
breux jeunes hommes. Influencés 
par des discours nationalistes et 
autoritaires, certains adoptent 
une posture rétrograde, reven-
diquant une supériorité mas-
culine. Cela se traduit par des 
comportements discriminatoires 
et parfois violents. Ce renfor-
cement de l’identité masculine 
traditionnelle, souvent véhiculé 
sur les réseaux sociaux et dans 
des espaces de radicalisation, se 
transforme en une arme contre 
l’égalité.

Les jeunes femmes se retrouvent 
confrontées à un discours qui 
banalise le sexisme, qui amende 
le rôle domestique traditionnel 
de la femme et encourage des 
comportements abusifs. Les 
messages, prônant un retour à 

des valeurs « naturelles » et une 
valorisation excessive de la viri-
lité toxique, fragilisent l’estime 
de soi et freinent l’émancipation 
individuelle et collective des 
jeunes femmes.

Ce masculinisme qui trouve de 
plus en plus d’espace sur les 
plateformes publiques, risque 
d’implanter un rapport de force 
déséquilibré entre les sexes. Le 
seul antidote à ce recul inquiétant 
est l’éducation. Il est important 
que l’on aide nos garçons à 
déconstruire les stéréotypes 
rétrogrades. Cela implique une 
mobilisation collective et le refus 
catégorique de voir disparaître 
les avancées obtenues après des 
décennies de luttes de groupes 
de défense de droits des femmes. 

Éduquer les jeunes garçons à 
l'égalité entre les sexes com-
mence par les sensibiliser dès 
leur plus jeune âge. Il est essen-
tiel d'encourager des modèles 
de comportement respectueux 
et égalitaires dans la famille, 
l'école et les médias. Les garçons 
doivent apprendre à respecter les 
filles et à remettre en question 
les stéréotypes de genre. Les 
programmes éducatifs doivent 
inclure des discussions sur les 
rôles de genre, le consentement 

et l'importance de la solidarité. 
Les enseignants et les parents 
jouent un rôle clé en montrant 
l'exemple, en incitant à l'écoute 
et en valorisant la diversité des 
émotions et des aspirations. 
L’heure n’est plus à la complai-
sance, mais à une action collec-
tive sérieuse.

De surcroît, il est important de 
promouvoir une représentation 
équitable des femmes dans les 
instances décisionnelles. Notre 
société doit se mobiliser pour 
garantir l'égalité réelle entre les 
sexes et protéger les acquis des 
femmes. Ce combat, qui traverse 
les frontières et les générations, 
nous interpelle tous. Il faut avoir 
le courage et la lucidité de l’abor-
der en famille, entre collègues et 
sur la place publique. 

Bonne journée internationale des 
droits des femmes! ◘
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C onfrontés à un manque de financement et à un manque de 
revenus publicitaires, les médias écrits communautaires 

imprimés sont-ils appelés à disparaître? Le Gouvernement du Québec 
s’apprête-t-il à tuer l’information locale?

Le manque de financement dû à la diminution considérable de l’achat 
publicitaire gouvernemental semble l’indiquer. En 2022-2023, les 
journaux communautaires n’ont reçu que 78 776  $ en publicité 
gouvernementale, ce qui représente 0,02 % de la publicité allouée 
à l’ensemble des médias au Québec. 37 576 $ en 2023-2024, soit 
0,04 % de la publicité gouvernementale. Mais où va donc la publici-
tégouvernementale? Elle se dirige vers tout ce qui n’est pas imprimé 
la radio, la télévision et, bien sûr, les médias sociaux.

Le gouvernement semble vouloir faire prendre aux journaux un 
virage numérique sans cependant leur en fournir les moyens. Il faut 
savoir que ce n’est pas du tout rentable, du moins pas pour l’instant.

Plusieurs de nos journaux n’ont pas de site adéquat, ou pas encore 
de personnel expérimenté pour effectuer des mises à jour régulières.

Et que dire des tarifs de 310.44 $ la tonne métrique que les journaux 
de format tabloïd devront payer en 2025 à Éco Entreprises Québec! 
L’information locale n’est pas une boîte de céréales ou un contenu 

OP IN ION

À Monsieur 
François Legault

de jus que l’on met dans le bac bleu. L’information n’est pas de la 
pollution! De plus, dans le cadre du Programme d’aide aux médias 
communautaires pour 2024-2025, la majorité des journaux commu-
nautaires ont vu leurs subventions diminuer.

Au cours de la dernière année, cinq journaux communautaires ont mis 
fin à leur publication. Certains sont en réflexion, à savoir s’ils entre-
prendront leurs activités uniquement sur le web ou s’ils fermeront 
tout simplement. D’autres se demandent s’ils seront encore là dans 
quelques mois. Est-ce qu’il y a encore de la place pour les journaux 
communautaires au Québec? Il faut que cesse cette hémorragie!

Nous demandons que le Gouvernement du Québec investisse davan-
tage de publicité gouvernementale dans les médias communautaires; 
que les journaux communautaires soient exemptés de la taxe sur la 
récupération; que les subventions gouvernementales dans le cadre 
du programme d’aide aux médias communautaires tiennent compte 
de la fragile réalité des journaux communautaires.

Sauvons la presse écrite communautaire! ◘

Joël Deschênes,
Président de l'AMECQ

1er ministre du Québec
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40 ans au Comité 
d'embellissement

L e comité d'embellissement a fêté cette année ses "40 ans". 
Plusieurs équipes bénévoles se sont succédé au cours de ces 

années. Le tout a commencé autour de la grande table chez Rose-
Marie Bourassa. Depuis, plusieurs grandes pionnières nous ont 
quittés

Au cours de ces années, les membres du comité se sont déplacés 
à travers toute la province et même jusqu'à St-John, Nouveau-
Brunswick. Lors des concours "Villes, villages et campagnes fleu-
ries", nous avons recueilli des "1er et 2e prix" régionaux, un "Iris 
d'or", un "Lys d'argent". Nous nous sommes aussi inscrits à "Fleurir 
le Québec" et, depuis quelques années, aux "Fleurons du Québec".

Mais ce qui nous a fait le plus plaisir, c'est lorsque la municipalité 
a reçu de l'Ordre des agronomes du Québec, en 1997 à Chicoutimi, 
le prix "Le Pommier en feuilles" pour avoir changé la vocation du 
dépôt à neige de la municipalité. C'est un projet d'envergure qui a 
vu le jour, soit le Parc Réal-St-Onge.

L’année suivante, on recevait à Trois-Rivières les prix du "Pommier 
en fleurs" et du "Pommier en fruits" pour la réalisation du parc 
selon les plans de M. Eddy Daveluy. C'était la première fois que 
ces prix étaient décernés à une petite municipalité.

En 2000, le concours national "Collectivités en fleurs" nous décer-
nait, à St-John, Nouveau-Brunswick, une mention spéciale pour une 
population soucieuse de se prendre en main en créant une Régie 
intermunicipale de gestion des déchets.

En 2003, la municipalité s'est inscrite à "Fleurons du Québec". C'est 
un concours évalué aux trois ans. En 2006, nous recevions nos trois 
fleurons avec la mention des jardinières confectionnées de pièces 
de vieux vélos et, en 2012, pour les décorations de Noël fabriquées 
elles aussi avec des pièces de vieux vélos. En 2018, nous avons 
reçu quatre fleurons, que nous avons toujours conservés à ce jour.

Dans les années 80-90, c'était nous, les bénévoles, avec la bénédic-
tion du conseil municipal, qui nous occupions de la planification, 
de la plantation et de l'entretien des annuelles, des vivaces et des 
îlots municipaux : Parc Réal-St-Onge, Parc des Gouverneurs, le 
rond à l'école Ami-Joie, désherbage des sentiers au Parc Réal-St-
Onge avec les louveteaux, l'école des Grès, l'Office municipal 

d'habitation, l'hôtel de ville, la caserne des pompiers, le triangle de 
la terrasse Saint-Maurice, et à l'occasion avec l'aide d'employés de 
la municipalité ou de la COOP Relève Jeune"S", et bien d'autres...

Plusieurs activités ont vu le jour tout au long de ces années : plan-
tation d'arbres rue des Dalles, création d’îlots sortie 202, plantation 
de pétunias dans la côte de l'église, ventes d'annuelles, plantation 
d'arbres avec les élèves de 6e année, plantation de vivaces à l'école 
Ami-Joie (un don d'Hydro-Québec), aménagement de la Halte l'Iris, 
installation de nouvelles pancartes de bienvenue, plantation au 
parc Lavoie, échanges de vivaces, distributions de petits arbres et 
arbres plantés rue St-Honoré, distributions de bacs aux commerces, 
bacs de comestibles au parc des Grès, aménagement de la pancarte 
"Olivier-Bellemare" au parc de soccer sur des Dalles, entretien 
du Sacré-Cœur dans la cour de la fabrique et, dernièrement, un 
aménagement au garage municipal.

Dans le Parc Réal-St-Onge, se sont ajoutés en 2009 un cadran 
solaire, une sauterelle (œuvre de Marie-Josée Roy), une chute 
d'eau et des poèmes enfouis devant la grosse roche. En 2023, deux 
lutins nous informent sur le nom du parc et sur celui de la présence 
de la sauterelle.

Nous nous sommes dotés de plantes emblématiques : l'Iris Écho 
Royal Bleu, le frêne en souvenir de la fabrication des raquettes, 
le rosier Émily Carr pour le 150e, l'hémérocalle La Stéphanoise, 
l'hydrangée et, en 1997, le sigle du comité, une création de Fré-
dérick Isabelle.

Durant ces 40 ans, nous avons côtoyé 4 maires, 1 mairesse et 39 
conseillers.

Voilà un bref aperçu de ces 40 années de bénévolat du Comité 
d'embellissement! ◘

Henriette St-Pierre,
Comité embellissement
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER

C ommençons par une bonne 
nouvelle. Dans le dossier 

du puits no 7, nous avons reçu 
les plans et devis des ingénieurs, 
ce qui nous permettra de lancer 
l’appel d’offres.

Lors de la séance du mois de jan-
vier dernier, je vous avais infor-
més que la piste de ski de fond 
située à la Gabelle était fermée 
pour une période indéterminée. 
Je me permets de vous donner 
plus de détails dans ce dossier, 
car de la mauvaise information 
a circulé. L’objectif n’est pas de 
trouver un coupable, mais bien 
que vous compreniez la décision 
qui a été prise. À l’automne 
dernier, j’ai personnellement 
informé Hydro-Québec qu’il 
y avait eu un glissement de 

terrain dans ce secteur à la 
suite du déluge du mois d’août. 
Des photos avaient aussi été 
envoyées. Quelques semaines 
plus tard, nous avons été infor-
més que les travaux avaient été 
réalisés et que le sentier était 
sécuritaire. Avec l’arrivée de 
l’hiver, le directeur des travaux 
publics, M. Duplessis, est allé 
faire une inspection du sentier 
pour s’assurer que la piste de 
ski de fond était sécuritaire pour 
les usagers. C’est à ce moment 
qu’il a constaté que les répara-
tions nécessaires à la suite du 
glissement de terrain n’avaient 
pas été exécutées. J’ai à nouveau 
informé Hydro-Québec qui a 
dépêché quelqu’un pour consta-
ter l’ampleur du glissement. Par 

la suite, Hydro-Québec nous a 
informés de la fermeture pour 
une durée indéterminée du sen-
tier. Au moment où je m’adresse 
à vous, il y a un ingénieur qui 
travaille dans le dossier. Dans 
les prochaines semaines, nous 
devrions avoir des nouvelles à 
vous transmettre.

Dans le dossier de la moderni-
sation des matières recyclables, 
notez qu’à compter du 1er mars 
2025, la consigne sera élargie à 
TOUS les contenants de boisson 
prête à boire de plastique de 100 
ml à 2 l. Cela inclut les bouteilles 
d’eau, d’eau pétillante, de jus, 
mais aussi toute autre boisson 
comme l’eau aromatisée, les 
spiritueux, etc. Ces contenants 
devront être déposés dans les 

centres Consignaction situés à 
Trois-Rivières et Shawinigan.

En terminant, je tiens à remer-
cier le club Optimiste de Saint-
Étienne-des-Grès et notre direc-
trice des loisirs, Mme Ariane 
Bolduc-Bédard, pour l’organi-
sation du carnaval d’hiver qui a 
eu lieu le 1er février dernier. Ce 
fut une très belle et très froide 
journée, appréciée autant des 
petits que des grands! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Séance extraordinaire du 3 février 2025

•	 Le conseil municipal prend acte du dépôt du Certificat relatif 
à la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter, 
tenue le 23 janvier 2025, pour l’approbation du Règlement no 
472-2024 décrétant une dépense et un emprunt de 1 279 230 
$ pour des travaux d’asphaltage d’une partie de la route des 
Pins. Le nombre de demandes requis pour une participation à 
un référendum n’a pas été atteint et, de ce fait, ledit règlement 
est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter 
sur ce règlement.

•	 Dépôt du Rapport annuel sur l’application du Règlement nu-
méro 454-2018 sur la gestion contractuelle, pour l’année 2024. 

Aucune plainte ni aucune sanction n’a été reçue sur l’applica-
tion dudit règlement. Le rapport sera disponible pour consulta-
tion sur le site internet de la municipalité.

•	 Abrogation de la résolution 2025-01-010 pour une affectation 
d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la 
tenue d’une élection.

•	 Autorisation accordée pour la transmission, par la directrice 
générale et greffière trésorière, dans les délais prévus à la loi, 
au bureau de la MRC de Maskinongé, de la liste des immeubles 
présentée au conseil ce jour, pour qu’il soit procédé à la vente 
desdits immeubles à l’enchère publique, conformément aux 
articles 1022 et suivants du Code municipal, pour satisfaire 
aux taxes municipales impayées, avec 

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 3 février 2025. 
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 
au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Nouvelles du bureau municipal

Mot de
la mairesse

SUITE PAGE 8



8 - Journal Le Stéphanois - Mars 2025

MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )

intérêts, pénalité et frais encourus, à moins que ces taxes, in-
térêts, pénalité et frais ne soient entièrement payés avant la 
vente, que voici :

6040-57-6218 6242-04-1778

6139-43-0956 6243-60-9186

6139-44-6008 6336-04-0266

6139-54-2373 6437-03-8862

6142-93-8399

Il est aussi résolu que Mme Nathalie Vallée, directrice générale 
et greffière trésorière, soit nommée comme enchérisseur, afin de 
représenter la municipalité et enchérir en son nom. Il est de plus 
résolu de nommer Mme Nancy Larocque, directrice des finances et 
greffière trésorière adjointe, à titre de substitut advenant l’impos-
sibilité d’agir de la personne déléguée. Il est aussi résolu que co-
pies de la présente résolution et du document qui y est joint soient 
transmises à la MRC de Maskinongé avant le 20 février 2025 et au 
Centre de services scolaire du Chemin du Roy.

•	 Octroi à Portes Ro-Ma du contrat pour le remplacement d’une 
porte au garage municipal, pour un montant 12 705,87 $, avant 
taxes, suivant la soumission datée du 29 janvier 2025. Il est de 
plus résolu d’autoriser une affectation du surplus de l’excédent 
de fonctionnement non affecté pour pourvoir à la dépense.

•	 Autorisation accordée à la directrice générale et greffière tré-
sorière de procéder à un appel d’offres public pour la réfection 
d’une partie de la route des Pins.

•	 Autorisation accordée à la directrice générale et greffière tré-
sorière de procéder à un appel d’offres public pour le raccor-
dement du puits no 7.

•	 Acceptation du dépôt du Bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
Le bilan annuel sera disponible pour consultation sur le site 
internet de la municipalité.

•	 Appui à la demande du requérant auprès de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) concer-
nant l’aliénation/lotissement du lot 2 546 471 du cadastre du 
Québec et son utilisation à une fin autre qu’agricole, afin qu’il 
bénéficie de son droit acquis résidentiel en vertu de l’article 
101.1 de la LPTAA.

•	 Attestation par le conseil municipal que les activités d’Éner-
cycle sur le site visé par la demande d’exclusion, y compris 
la future usine de biométhanisation et de compostage, sont 
conformes à la réglementation d’urbanisme; Reconnaissance 
du bien-fondé et la municipalité fait sien l’avis exprimé à l’in-
térieur de la demande d’exclusion formulée par la MRC de 
Maskinongé en regard des critères de l’article 62 de la LPTAA 
conformément à l’article 58.2 rendu applicable par le dernier 
alinéa de l’article 65 de la LPTAA; Recommandation à la CP-
TAQ de faire droit à la demande d’exclusion déposée par la 

MRC de Maskinongé visant l’exclusion de la zone agricole du 
site propriété d’Énercycle d’une superficie de 206,75 hectares.

•	 Nomination de madame Nadja Gauthier à titre de membre 
du Comité consultatif en environnement, en date du 3 février 
2025 jusqu’au 31 décembre 2026.

•	 Appui actuellement à la candidature de l'aréna de Saint-Bo-
niface dans le cadre du concours Kraft Hockeyville 2025; 
Que la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès sensibilise ses 
citoyens à l'importance de cette candidature en diffusant les 
outils de communication mis à disposition par Saint-Boni-
face (affiches, publications, vidéos promotionnelles); Que la 
municipalité encourage ses citoyens à participer activement en 
partageant des histoires, photos et commentaires sur la page 
officielle de la candidature, ainsi qu'en votant massivement les 
4 et 5 avril 2025; Que la présente résolution soit transmise à la 
Municipalité de Saint-Boniface pour soutenir ses démarches et 
démontrer l'appui régional à ce projet collectif.

•	 Autorisation accordée pour la tenue d’un barrage routier le 
samedi 22 novembre 2025, de 10 h à 16 h, à l’intersection de 
la rue Principale et du chemin des Dalles, pour recueillir des 
fonds au bénéfice du Noël du cœur de Saint-Étienne-des-Grès, 
et ce, conditionnellement à ce que la responsable de l’orga-
nisme obtienne du ministère des Transports un permis d’évé-
nements spéciaux pour la tenue de cette activité.

•	 Acceptation de donner accès gratuitement aux membres du 
club de motoneige Armony à la salle Pierre-Milette de la bi-
bliothèque pour la tenue d’une rencontre du conseil d’adminis-
tration le 10 mars, de 18 h à 21 h 30.

•	 Félicitations chaleureuses adressées aux membres du club 
Optimiste et à la directrice des loisirs pour l’organisation du 
Carnaval d’hiver 2025 qui a eu lieu au parc des Grès, le 1er 
février dernier, et qui a connu un vif succès.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à 
venir pour l’année 2025 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue Prin-
cipale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

3 mars 4 août

7 avril 8 septembre

5 mai
Mercredi 1er octobre (excep-

tionnellement, en raison 
des élections minucipales)

2 juin

10 novembre (exceptionnel-
lement le 2e lundi du mois 

en raison des élections 
municipales)

7 juillet 1er décembre ◘
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Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales est dû le 1er mars et que des intérêts de 11 % et une péna-
lité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS PUBLIC 
Bilan annuel de la qualité de l'eau potable 2024 

AVIS est donné à tous les utilisateurs d’eau potable de la Municipalité : 
 
QUE, conformément à l’article 53.3 du Règlement sur la qualité de 
l’eau potable, la municipalité a dressé un bilan annuel de la qualité 
de l’eau potable pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
QUE ledit bilan peut être consulté au bureau de la soussignée à l’hôtel 
de ville situé au 1230, rue Principale, aux heures normales d’ouverture. 
 
QUE toute personne utilisatrice de cette eau peut obtenir une copie 
du bilan sur demande, ainsi que sur le site internet de la municipalité 
au www.mun-stedg.qc.ca.

Donné à Saint-Étienne-des-Grès, ce 3e jour de février 2025. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière 

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques 2025  

(Les dates des 2 collectes d'encombrants 2025 
sont à déterminer) 

Voici le calendrier des collectes des ordures, matières recyclables, 

matières organiques pour l’année 2025 (les dates des 2 collectes 
d’encombrants sont à déterminer et seront ajoutées au calendrier 
ultérieurement) que vous trouverez aussi sur le site internet de la 
municipalité au www.mun-stedg.qc.ca. Nous vous rappelons que, 
pour assurer un bon service, veuillez déposer vos matières résiduelles 
en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que la collecte des 
ordures est effectuée 1 fois par mois, et ce, jusqu’à la mi-avril 2025.

Pour toute information, communiquez au 819 299-3832, poste 
3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue 

Nous demandons la collaboration des citoyens, afin de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité.

En effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour ins-
taller leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer 
des balises pour protéger leur terrassement. Sachez que cet espace 
appartient à la municipalité et est nécessaire, entre autres, pour 
dégager adéquatement la voie publique. C’est pourquoi aucun objet 
ne doit se trouver dans l’emprise des rues, et ce, en tout temps. Il 
est par conséquent strictement interdit de positionner les balises de 
déneigement ou autres objets dans l'emprise des rues de la munici-
palité et du ministère des Transports.

De plus, nous désirons vous aviser qu’une visite du territoire sera 
effectuée cet automne et l’emprise des rues de la municipalité devait 
être libérée au plus tard le 20 octobre. Après cette date, les objets se 
trouvant dans l’emprise des rues de la municipalité seront déplacés. 
Au cours de l’hiver, tous bris causés à vos balises ou autres objets 
qui se trouvent dans ces emprises ne pourront être réclamés. De 
plus, si des bris surviennent aux équipements de déneigement de la 
municipalité, les frais encourus pour la réparation seront facturés au 
propriétaire fautif. Afin que les opérations de déneigement s’exé-
cutent avec efficacité et pour éviter des problèmes d’égouttement 
de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien dégager les 
accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, 
la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique 
sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. Règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics
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Précisions sur le déneigement et 
l’obligation de dégager les bornes-fontaines 

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que les bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps. Nous 
aimerions vous rappeler que, lorsque vous déneigez votre propriété, il est interdit de souffler la neige sur les bornes-fontaines et de les 
ensevelir. Si la borne-fontaine se trouve sur votre terrain, il est de votre responsabilité d’en aviser votre compagnie de déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau routier, nous portons à votre attention certains problèmes constatés en 
lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation et le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner 
un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire 
de la municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté du Québec ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics  
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Nids-de-poule - Cavités dans la chaussée 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau routier, nous portons à votre attention certains problèmes constatés en 
lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la municipalité. 

Pour tout signalement de nids-de-poule sur notre territoire, veuillez communiquer avec le directeur des travaux publics au 819 535-1317. 
La situation devrait être corrigée dans les meilleurs délais suivant l’appel.

Merci de votre collaboration et bon printemps! ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics  

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, 
soit un bris d’aqueduc, un refoulement d'égout, une route endommagée qui représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service 
des travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la munici-
palité invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite 
donc les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du Québec, vous devez composer le 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics 

Sentier pédestre, de raquette et sentier de ski de fond - Interdits aux VHR et motoneiges 
AMENDES 

Nous rappelons aux conducteurs de véhicules hors route (quadistes) et aux motoneigistes qu’il est interdit de circuler sur le sentier pédestre 
hivernal, de raquette et de ski de fond sous peine de recevoir une amende, en vertu de l’article 55.1 de la Loi sur les véhicules hors route. 

« Article 55.1	 Amende de 450 $ à 900 $, plus les frais

Le conducteur d'un véhicule hors route qui circule sur une terre du domaine privé sans l'autorisation du propriétaire et du locataire commet 
une infraction et est passible d'une amende de 450 $ à 900 $.

Le propriétaire d'un véhicule hors route qui a permis ou toléré qu'un conducteur de son véhicule circule sur une terre du domaine privé 
sans l'autorisation du propriétaire et du locataire de cette terre commet une infraction et est passible de la même amende que celle prévue 
au premier alinéa. »

La municipalité demande la collaboration des citoyens en prenant le numéro de plaque d’immatriculation des véhicules qui ne respectent 
pas ce règlement et en le transmettant à la Sûreté du Québec, au 819 535-1900.

Merci de votre collaboration. ◘

Ariane Bolduc-Bédard, 
Directrice des loisirs
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Les aracées : des plantes 
d’intérieur faciles à
cultiver

T andis que nous attendons avec impatience le temps de pouvoir 
jardiner à l’extérieur, je propose de vous parler de plantes 

d’intérieur et plus spécifiquement de la famille des aracées ou aroids.

Famille des aracées/aroids

Cette famille de plantes se trouve essentiellement dans les régions 
tropicales et compte près de 110 genres et 3 300 espèces. Les 
feuilles sont simples ou composées et parfois alternes sur une tige 
qui se lignifie. Bien que la forme de ces plantes et leur milieu de 
vie dans la nature soient diversifiés, elles présentent une inflores-
cence caractéristique. Pensez à l’anthurium avec sa bractée appelée 
spathe, qui est souvent rouge. Par contre, la plupart des aracées ne 
présentent pas cette floraison spectaculaire

On retrouvera dans cette famille les aglaonémas, les monsteras, 
les philodendrons, les pothos, les dieffenbachias, les colocasias, 
les plantes ZZ, les anthuriums, etc. Dans leur milieu naturel, ce 
sont souvent des plantes de sous-bois; ainsi, ce sont des plantes 
d’intérieur qui ne demandent pas une grande luminosité. Une 
lumière vive mais indirecte sera la meilleure, bien que certaines 

tolèrent facilement une lumière 
moyenne et même faible.

Pour ce qui est de l’arrosage, 
laissez le sol être sec au toucher 
avant de leur donner à boire. Les 
racines demeureront légèrement 
humides sans qu’elles ne des-
sèchent complètement

Les aracées préfèrent un terreau 
non compact et drainant. Il 
existe des terreaux spéciale-
ment conçus pour les aracées, 
mais celui que je préfère est 
un terreau facile à préparer à la 
maison. Il s’agit de mélanger 1 partie de terre à cactus, 1 partie 
d’écorce pour orchidée et 1 partie de perlite. On peut ajouter un 
peu de terreau tout usage pour plantes tropicales au mélange.

À partir du mois de mars, nous pouvons recommencer à fertiliser 
nos plantes d’intérieur à raison d’une fois tous les 10 à 15 jours 
jusqu’en octobre. Par la suite, on les laissera se reposer. J’aime bien 
l’engrais aux algues fraîches que nous retrouvons depuis quelques 
années dans les centres jardin. Mes plantes l’adorent! ◘

Sylvie Aubé,
Présidente du comité d'embellissement
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Romans adultes

Les héritiers de la Calder Wood, 

Tome 1, La dame de compagnie

Marylène Pion

Montréal, 1900. Florence Provencher quitte son village 
natal de Sainte-Julienne et obtient le poste de dame de 

compagnie chez la richissime famille Calder, à la tête d’une prospère 
entreprise forestière. Florence gagne peu à peu la sympathie et la confiance 
de sa patronne, qui revoit en elle la fougue et l’ambition de sa jeunesse. 
Mais elle s’attire bientôt la méfiance et l’hostilité de son entourage, dont 
Gregory, petit-fils et héritier potentiel de la fortune familiale. Est-ce que 
le charmant Rhys Hatley, meilleur ami de Greg et allié discret, pourra 
l’en protéger? Au milieu des maîtres et des domestiques, entre mépris et 
jalousie, la jeune femme se bat pour sa légitimité.

Les héritiers de la Calder Wood, 

Tome 2, Le testament, 

Maxime Chattam

Montréal, novembre 1901. Mais à quoi pensait Fiona 
Calder en laissant cet héritage à Florence? Celle qui était 

jusqu’alors sa dame de compagnie se voit soudain confier un titre et un 
tout autre rôle. La jeune femme devra maintenant trouver sa place au 
sein de la famille Calder qui, en plus d’avoir à surmonter le deuil de la 
doyenne du clan, doit composer avec cette nouvelle présence dans les 
affaires de la Calder Wood. Gregory, qui voit la situation d’un mauvais 
œil, peine à comprendre la décision de sa grand-mère. Il décide alors de 
montrer la vraie facette de l’exploitation du bois à Florence en partant 
avec elle pour le chantier. Mais loin de la rebuter, cette expérience sera 
une révélation qui la changera profondément. Se laissera-t-elle conquérir 
par Rhys Hatley, le médecin de la famille qui a des vues très arrêtées sur 
son destin, ou refusera-t-elle de se plier au carcan rigide que lui impose 
son nouveau statut?

La mariée était en rouge, 

Thomas Stipsits

À Stinatz, petit village typique de la montagne autri-
chienne, la vie s'écoule paisiblement. Jusqu'au jour où 
un mariage vire au drame : la mariée disparaît et elle est 

retrouvée assassinée le lendemain matin, le corps à moitié déchiqueté par 
une moissonneuse-batteuse. C'est l'excentrique inspecteur Sifkovits qui 
est chargé de l'affaire. Et il n'est pas vraiment ravi, car dans son village 
natal, tout le monde le connaît. Sa mère passe ses journées sur un banc, 
à la tête d'une bande de vieilles commères, un foulard vissé sur le crâne 
et le regard acéré. Alors que l'enquête piétine, le « gang des commères 
au foulard » décide de prêter main forte à Sifkovits, pour le meilleur et 
pour le pire.

Les nouveautés 
littéraires

Ça va trinquer!, 

Thomas Stipsits

Alors que l'inspecteur Sifkovits est venu rendre visite à sa 
mère quelques jours à Stinatz, un petit village autrichien 
typique, il découvre des véhicules de police stationnés 
devant une cave à vin. Il n'en faut pas plus pour piquer 

sa curiosité et réveiller son excentricité légendaire. Un vieux viticulteur 
vient de mourir dans sa cave. Un simple accident pour les policiers locaux 
: l'homme aurait succombé à des émanations de gaz de fermentation. 
Mais quelques détails chiffonnent l'inspecteur. Alors, quand sa mère et 
son gang d'amies incollables sur les ragots et les potins, lui annoncent que 
le mort avait un comportement étrange depuis plusieurs mois, Sifkovits 
décide de mener l'enquête. 

Prime Time, 

Maxime Chattam

Alors que des millions de téléspectateurs regardent le 
20h sur la chaîne nationale, un homme masqué, la voix 
déformée, prend en otage le présentateur vedette. Si le 

direct est coupé, il le tue. Maxime Chattam orchestre une véritable course 
contre la montre où s'affrontent le cynisme des médias, les jeux de pouvoir 
et les scrupules moraux. Jouant avec brio sur les ressorts psychologiques 
autant que sur l'action, il déploie dans ce nouveau roman tout son art de 
maître du suspense.

Le loup gris, 

Louise Penny

Des appels téléphoniques incessants perturbent la tranquil-
lité d’une chaude matinée d’août à Three Pines et lorsque 
l’inspecteur Gamache répond enfin, sa colère gâche pour 
de bon l’ambiance de ce dimanche matin. Ce n’est que le 

premier d’une série d’événements insolites qui mènent le chef des homi-
cides de la Sûreté et son équipe vers une terrifiante évidence : quelque 
chose de bien plus tragique que n’importe quel meurtre se prépare. Pour 
dénouer l’imbroglio, Armand Gamache, Jean-Guy Beauvoir, son gendre 
et second, et l’inspectrice Isabelle Lacoste ne peuvent que se fier l’un à 
l’autre. Déterminés à débusquer la menace, ils parcourent le Québec et 
traversent même les frontières. Leur chasse est de plus en plus désespérée, 
voire frénétique, à mesure que le danger devient imminent.

Horaire de la bibliothèque

L’horaire de la bibliothèque est toujours le suivant :
Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘
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L e baptême est le premier sacrement qu’un chrétien reçoit; c’est 
le moment où il fait son entrée officielle dans la grande famille 

de Dieu. À l’époque de Jésus, on recevait le baptême adulte après 
avoir été accompagné par un adulte parrain qui veillait à l’éduca-
tion à la foi et qui en attestait lors du baptême. Au fil des années, 
les coutumes ont changé et on s’est mis à baptiser les enfants dès 
la naissance.

Le baptême est un sacrement qu’on peut recevoir à tout âge de la 
vie, et la coutume tend à changer puisque, de nos jours, plusieurs 
enfants entreprennent un cheminement vers le baptême lorsqu’ils 
sont d’âge scolaire, et d’autres, comme adultes.

Si vous désirez le baptême, pour vous ou votre enfant, vous n’avez 
qu’à communiquer avec le presbytère au moins un mois avant votre 
choix de date. Madame Louise Boisvert sera heureuse de vous don-
ner toutes les informations nécessaires. Presbytère : 819-535-3116 
 
Baptêmes de la Communauté de Saint-Thomas en 2024

•	 Le 6 octobre : Charlie Anne Gandarinho Grenier, fille de 
Sébastien Grenier et de Mélissa Gandarinho.

•	 Le 20 octobre : Hubert Gagnon, fils de Mathieu Gagnon et 
Maude Gloutnez.

Baptêmes de la Communauté de Saint-Étienne en 2024

•	 Le 4 février 2024 : Billie-Jo Leclerc, fille de Steven Leclerc 
et Julie Côté.

Le baptême

PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS

•	 Le 18 février 2024 : Marie-Jane Milette Pépin, fille de Raphaël 
Milette Pépin et Syan Girard-Turcotte.

•	 Le 3 mars 2024 : Dereck Courchesne, fils de Vincent 
Courchesne et Kelly Branchaud.

•	 Le 26 mai 2024 : Rose Cloutier, fille de Mathieu Cloutier et 
Annie-Pier Desaulniers.

•	 Le 2 juin 2024 : Rosalia Beauregard, fille de Jimmy Beauregard 
et Geneviève Blais.

•	 Le 7 juillet 2024 : Livia Lottinville, fille de Bryan Lottinville 
et Jessica St-Armand.

•	 Le 7 juillet 2024 : Élena St-Amand, fille de Tomy St-Amand 
et Lauralie Balleux.

•	 Le 7 juillet 2024 : Éléonore Brassard, fille de Maxime Brassard 
et Patricia St-Germain.

•	 Le 18 août 2024 : Flavie Chartrand, fille d’Étienne Simard-
Chartrand et Mégane Mongrain.

•	 Le 25 août 2024 : Jacob Brodeur-Fournier, fils de Pierre-
Alexandre Fortin-Fournier et Mariel Brodeur.

•	 Le 20 octobre 2024 : Constance Bourassa, fille de Jean-Fré-
déric Bourassa et Martine Boisvert.

Félicitations à toutes ces familles et bienvenue dans notre com-
munauté chrétienne! ◘

Odette Brûlé,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Su ivez-mo i  sur  mon  s i te  in ternet :  ju l iec lermon t .com  e t  sur  mon  Facebook

819 535-5513

julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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L e 29 janvier dernier avait lieu l’assemblée générale annuelle de 
l’organisme Développement et Paix (Caritas Canada) au pres-

bytère de la Paroisse Sainte-Marguerite-d’Youville à Shawinigan. 
Plusieurs membres du diocèse étaient rassemblés, notamment pour 
entendre Mgr Martin Laliberté nous témoigner de son expérience 
comme missionnaire au Brésil et à Haïti.

Lors de cette rencontre, un hommage a été rendu à Caroline Young 
pour ses 40 années d’implication dans le mouvement Développe-
ment et Paix. Félicitations, Caroline. ◘

Odette Brûlée,
Comité de liturgie de Saint-Étienne

AGA de développement 
et paix
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J e vous parlerai des gens qui rendent toutes sortes de services 
pour toutes les célébrations à l'église, à la chapelle ou à l'exté-

rieur de l'église.

D'abord, je vous les présente. Il s'agit de mesdames Alyne Silva 
de Sousa, Chantal Lemay, Georgette Guimond, Liette Guimond, 
Caroline Young, Jacqueline Bourassa, Gabrielle Dapnée, Lise Bou-
rassa, Louise Boisvert, de messieurs Gérard Bourassa, Karl Dapnée, 
Moreno et Carlos Sylva, Germain Grenier, Édouard Archambeault 
et Éloi Vadeboncoeur. Tout ce bon monde accepte à l'occasion d'être 
servants de messe.

Claudette Casabon et Henriette St-Pierre, qui s'occupent de la quête, 
et Ghislaine Trudel et Nicole Grenier, qui s'occupent de laver et 
repasser les linges d'autel.

Si vous avez le goût de venir nous donner un peu de votre précieux 
temps, on est ouvert à vous accueillir chaleureusement. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Qui sont  
nos précieux  
bénévoles?

B onjour à nos fidèles lecteurs, une erreur s'est glissée dans notre 
Stéphanois de janvier. Nous avons répété les anniversaires de 

décembre et non ceux de janvier. Nos excuses aux fêtés de janvier 
que je vous présente maintenant.

En janvier, c'était l'anniversaire de mesdames Madeleine Rousseau 
Hébert, Chantal Bélisle, Ghislaine Trudel, Lisette Flageol et de 
messieurs Alain Désaulniers et Robert Bellemare.

À tous, une nouvelle année prospère et en santé et une longue vie en santé. 
Pour notre club sélect des 90 ans et plus, mesdames Emma Lacerte, 

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

Lucette Elliot et Monique Loranger. À vous toutes, un bon anniver-
saire entouré d'amour, plein de surprises.

Passons maintenant à nos précieux bénévoles de février.

Le mois de février est court mais il est rempli d’amour. Il donne aussi 
un an de plus à plusieurs de nos précieux bénévoles.

Ce sera donc l’anniversaire de mesdames Louise Lacroix, Claudette 
D. Casabon, Sylvie St-Germain et de messieurs René-J. Lemire et 
Yvon Bournival. À tous, un bel anniversaire et une longue vie en 
santé.

Pour notre club sélect des 90 ans et plus, nous accueillons Mme 
Georgette B. Guimond. Un bel anniversaire entouré de vos proches 
et beaucoup d’amour!

Maintenant, nous revenons à notre édition de février pour les anni-
versaires de mars. Mars, le mois du début du printemps, mois du 
soleil qui augmente de jour en jour. Un beau mois pour nos précieux 
bénévoles qui vont avoir un an de plus.

Ce sera donc l'anniversaire de mesdames Louise Clément, Michelle 
Grenier Auger, Jenny Houde, Valérie Hamel, Rose-Marie Bourassa 
et de monsieur Gilbert Bournival.

À tous, nous souhaitons un bel anniversaire plein d'amour, de sur-

prises et une longue vie en santé. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

L e Comité de liturgie est à la recherche :

•	 D’une personne pour préparer les présentations PowerPoint du 
chant pour les célébrations dominicales. Une banque de chants 
est disponible. Possibilité d’une formation.

•	 D’une personne pour projeter les présentations lors des célé-
brations dominicales.

S’adresser au presbytère au 819-535-3116. ◘

Réal Loranger,
Président du comité de liturgie

Appel à tous : 
personnes re-
cherchées
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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L e Temps du Carême commencera au Mercredi des Cendres 
(5 mars 2025) et, pour cette occasion, il y aura dans notre 

Paroisse Notre-Dame-de-l’Alliance deux messes, l’une à 9 h en 
l’église de Saint-Boniface et l’autre à 19 h en l’église de Pointe-du-
Lac. Cette journée-là, nous sommes invités à faire maigre et jeûne 
en nous rappelant les 40 jours que Jésus a passés au désert avant de 
commencer son ministère.

Le thème du Carême cette année est : « Une espérance à cultiver ». 
Pour nous rapprocher de Dieu et être solidaires avec ceux qui sont 
dans le besoin, nous pouvons prier, participer aux célébrations du 
dimanche et faire des aumônes. Le lundi 7 avril à 19 h, il y aura le 
sacrement du pardon en l’église de Saint-Thomas.

Ce Temps nous est donné pour bien nous préparer à célébrer la 
Résurrection de Jésus à Pâques. Le 19 avril 2025, nous aurons la 
Veillée pascale en notre église de Saint-Étienne à 19 h 30, et la messe 
de Pâques le 20 avril à 9 h en l’église de Saint-Thomas et à 10 h 30 
en l’église de Saint-Étienne. Vous êtes tous les bienvenus!

Bon Carême! 

Horaire complet des célébrations pour le Carême, la Semaine sainte 
et Pâques

Mercredi des Cendres avec l’abbé François Doucet :

Mercredi 5 mars

•	 Messe à 9 h à l’église de Saint-Boniface
•	 Messe à 19 h à l’église de Pointe-du-Lac

Sacrement du Pardon avec l’abbé François Doucet :

•	 Lundi 7 avril à 19 h à l’église de Saint-Thomas
•	 Mardi 8 avril à 19 h à l’église de Notre-Dame-des-Neiges à 

Charrette

Le Temps du 
Carême

Dimanche des Rameaux :

Dimanche 13 avril

•	 Messe à 9 h à l’église de Saint-Boniface avec l’abbé François 
Doucet

•	 Célébration de la Parole à 9 h à l’église de Saint-Thomas avec 
Denise Loranger

•	 Messe à 10 h 30 à l’église de Saint-Élie avec l’abbé François 
Doucet

•	 Célébration de la Parole à 10 h 30 à la chpelle de Saint-Étienne 
avec Denise Loranger

Jeudi Saint avec l’abbé François Doucet :

Jeudi 17 avril

•	 Messe à 19 h 30 à l’église de Saint-Mathieu
•	 Vendredi Saint avec l’abbé François Doucet :

Vendredi 18 avril

•	 Passion du Christ à 15 h à l’église de Pointe-du-Lac
•	 Chemin de Croix à 19 h 30 à Saint-Élie

Vigile pascale avec l’abbé François Doucet :

Samedi 19 avril

•	 Messe à 19 h 30 à l’église de Saint-Étienne

Jour de Pâques avec l’abbé François Gravel :

Dimanche 20 avril

•	 Messe à 9 h à l’église de Saint-Thomas
•	 Messe à 10 h 30 à l’église de Saint-Étienne

Bienvenue à chacun de vous! ◘

L’abbé François Doucet
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QUI  SU IS-JE?  par  René  Gren i e r

Retour sur la 167e photo

G râce à Louise Plourde, nous savons maintenant que madame 
Eugénie Milette serait décédée en 1957 à Sainte-Flore. Merci 

beaucoup.

La 169e photo

Photo qui m’a été remise par Omer Landry

Malheureusement, je n’ai reçu aucune information pour l’identification 
de ce groupe, étant donné que la distribution du journal s’est produite 
après la tombée de la composition de mon article. Peut-être aurai-je des 
noms à associer avec ces visages pour la prochaine édition du journal. 
 
Voici les noms des jeunes sur la photo, par ordre alphabétique : 
Annie Beauséjour, Francis Bellemare, Kathleen Bellemare, Éric 
Bournival, Annick Carignan, Martin Désaulniers, Jacinthe Gauthier, 
Louis Grenier, Nathalie Isabelle, Anouk Lacasse, Karine Lacerte, 
Ginette Lacroix, Marc-André Lefebvre, Annie Léveillé, Geneviève 
Loranger, Dany Milot, Julie Milot, Steve Milot, Steve Moquin, Caro-
line Paillé, Étienne Palardy, Yan Rompré, Manon Ruest, Sylvain St-
Pierre.N.B. : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir et 
je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

La 170e photo

Cette photo m’a aussi été remise par Louis Rivard.

Cette photo daterait de 1959, à l’occasion des Fêtes du cente-
naire de Saint-Étienne-des-Grès. Plusieurs seront en mesure 
de se reconnaître, sinon je vous ferai la surprise le mois pro-
chain, dans la prochaine édition du journal Le Stéphanois. 
 
Êtes-vous en mesure de vous reconnaître ou d’identifier ces jeunes? 
Si oui, contactez-moi. Je possède la liste des noms, mais ces noms 
ne sont pas associés aux personnes sur la photo.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Et de
170!

Légende des photos

Photo No 169
Enseignant : Omer Landry, année scolaire 1987-1988, 4e 
année, Ami-Joie, directeur Guy Lebel à la gauche.

Photo No 170
On peut reconnaître M. Aimé Rivard à l’arrière gauche.
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No  169
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M erci à Cédric Bournival de poursuivre cette tradition annuelle 
de la Guignolée en partenariat avec le Noël du Cœur de 

Saint-Étienne. Merci également à tous les donateurs.

En date du 10 janvier 2025, sur la photo ci-jointe, David Therrien, 
employé du Marché Bournival, remet à Andrée P. Bournival du Noël 
du Cœur de Saint-Étienne un chèque de 803,01 $, provenant de dons 
ou d’achats de produits à 10 $ pour la Guignolée, via l’épicerie en 
novembre et décembre 2024.

Le Noël du Cœur de Saint-Étienne doublera le montant de ces dons 
afin de bonifier, en cours d’année, l’aide alimentaire du comptoir 
alimentaire de Saint-Étienne-des-Grès, géré par le Centre d’action 
bénévole Laviolette.

Un partenariat qui aide à nourrir les familles dans le besoin. Merci 
pour votre générosité! ◘

Mariette Gervais,
Pour le Noël du Cœur de Saint-Étienne-des-Grès

ORGANISMES

Merci aux donnateurs de 
la Guignolée et au Marché 
Bournival
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L es cannolis, ces petites douceurs siciliennes, peuvent sembler 
intimidants à préparer, mais ils constituent un projet parfait 

pour se familiariser avec différentes techniques en cuisine. Il suffit 
de prendre son temps et de procéder étape par étape pour réussir ce 
dessert. Que vous choisissiez de réaliser une pâte maison ou d’utiliser 
des coques prêtes achetées en épicerie spécialisée, les cannolis sont 
une délicieuse façon de faire briller vos talents de pâtissier!

Temps de préparation : 45 minutes

Temps de cuisson : 30 minutes + 6 heures pour la ricotta

Temps de cuisson : 15 à 20 minutes (selon la quantité)

Portions : Environ 12 à 15 cannolis

Qu’est-ce que ça prend? 

Pour la pâte à cannolis (option maison) :

•	 250 g de farine

•	 30 g de sucre

•	 1 pincée de sel

•	 1 cuillère à soupe de beurre mou

•	 1 œuf

•	 50 ml de vin blanc sec ou de Marsala

•	 Huile végétale pour la friture

Pour la garniture :

•	 500 g de ricotta entière (éviter la ricotta allégée)

•	 100 g de sucre en poudre

•	 1 cuillère à café d’extrait de vanille

•	 ½ cuillère à café de cannelle moulue

•	 70 g de mini pépites de chocolat

•	 Si désiré, 3 ou 4 cuillères à soupe de tartinade aux noisettes ou 

aux pistaches

Comment on fait?

1.	 Égoutter la ricotta : Placer dans un tamis avec un filtre à 
café ou un coton fromage. Réfrigérer 5 à 6 h ou toute la nuit.

2.	 Former les rouleaux (moules) : Découper du papier d’alu-
minium et le plier pour former des rouleaux solides d’environ 
10 cm × 3 cm. Ces rouleaux serviront à donner leur forme 
aux coques pendant la cuisson.

3.	 Préparer la pâte (si maison) : Mélanger la farine, le sucre, 

le sel et le beurre mou dans un bol. Ajouter l’œuf et le vin 
blanc sec ou le Marsala, puis pétrir jusqu’à l’obtention d’une 
pâte homogène. Filmer et réfrigérer pendant 30 minutes pour 
faciliter le travail de la pâte.

4.	 Cuire les coques : Chauffer l’huile dans une friteuse ou une 
grande casserole. Abaisser la pâte à environ 2 mm d’épais-
seur et découper des carrés de 8 cm de côté. Enrouler chaque 
carré autour d’un rouleau d’aluminium et sceller les extrémi-
tés avec un peu d’eau. Faire frire jusqu’à ce que la pâte soit 
dorée. Égoutter sur du papier absorbant, puis retirer délicate-
ment les rouleaux d’aluminium.

5.	 Préparer la garniture : Dans un bol, mélanger la ricotta 
égouttée, le sucre en poudre, la cannelle moulue et l’extrait de 
vanille. Ajouter les pépites de chocolat et, si désiré, quelques 
noisettes ou pistaches concassées pour plus de croquant.

6.	 Garnir et servir : Remplir les coques refroidies avec la gar-
niture à l’aide d’une poche à douille ou d’un sac refermable 
coupé dans un coin. Servir immédiatement pour conserver le 

croustillant.

Conseils
	• Pas de poche à douille? Utiliser un sac refermable, couper un 

coin et garnir facilement.

	• Conservation : Remplir juste avant de servir pour garder le 

croustillant. Une fois garnis, réfrigérer et consommer rapidement 

pour éviter qu’ils ramollissent. ◘

Marie-Ève Magny

Cannolis

CHRONIQUE  GOURMANDE
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D ans le cadre de la « Jour-
née internationale des 

droits des femmes » et afin de 
découvrir le parcours d’une 
de nôtres qui a su défricher le 
chemin aux femmes qui ont 
choisi de faire carrière dans la 
police, l’Afeas de Saint-Étienne-
des-Grès est heureuse de vous 
inviter à une soirée inspirante en 
compagnie de Madame Estelle 
Borgia, première « femme police 
» embauchée par la Sûreté muni-
cipale d’Hauterive en 1976. 
Elle puisera dans ses archives, 
publiées dans son livre « SUR 
LA BANQUETTE ARRIÈRE 
», pour appuyer son propos. 
Passionnée et excellente commu-
nicatrice, elle saura nous fasciner 
par son histoire digne des plus 
grands scénarios.

Afin de saluer et de recon-
naître cette femme d’exception, 
nous vous attendons en grand 
nombre le mercredi 5 mars 2025 
à 19h30 à la salle de l’âge d’or 
du Centre communautaire de 
Saint-Étienne-des-Grès (situé 
au 1260 rue Saint-Alphonse). 
Entrée gratuite.

En se quittant,  nous nous 
sommes toutes redonné rendez-
vous à Saint-Étienne-des-Grès, 
pour la conférence qu’offrira 
Estelle Borgia, première femme 
capitaine de police au Canada, 
le mercredi 5 mars prochain à 
19 h 30 à la salle de l’âge d’or 
dans le cadre de la journée inter-
nationale des droits des femmes.

ORGANISMES  (SU ITE )

Célébrer en bonne compagnie!

Défilé de mode

Qui dit printemps, dit défilé 
de mode! Nous revoici avec 
notre défilé mis en œuvre par 
la boutique Mode Nicole Beau-
lieu. L’équipe de l’Afeas Saint-
Étienne-des-Grès s’est investie 
pour enrôler des femmes de chez 
nous à parader pour vous.

Cet événement, qui aura lieu le 
vendredi 4 avril 2025 à 19h30, 
se tiendra dans la grande salle du 
Centre communautaire de Saint-
Étienne-des-Grès. Le prix d’un 
billet est de 5 $ et sera disponible 
à l’entrée le soir du défilé. ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale Saint-Étienne-des-
Grès

Madame Estelle Borgia
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La légende de la chasse-galerie

L a chasse-galerie, un de (ses -ces) contes nés de la tradition 
orale, a pu (traverser- traversée) le temps grâce à une version 

écrite publiée en 1892 par Honoré Beaugrand. 

Dans la version purement québécoise de la légende, un groupe de ( 
bucherons -bûcherons ) de Gatineau, le soir du Réveillon, prennent 
envie d'aller rendre visite à leurs blondes vivant ( cents -cent) lieues 
plus loin. Mais le seul moyen de faire ce chemin et de revenir à temps 
pour travailler le lendemain matin est de ( participés-participer) à la 
fameuse chasse-galerie. Les bûcherons font un pacte avec le diable 
: ( leurs-leur) canot s'envole dans les airs et les (transporte-trans-
portent) à toute allure, mais ils ne devront pas blasphémer durant la 
(traversée- traverser), ni toucher à une croix, et être de retour avant 
six heures le lendemain matin. Dans le cas contraire ils perdraient 
leurs ( ames-âmes). Pour s'assurer de respecter (ses-ces) règles, les 
hommes se mettent d'accord pour ne plus boire une autre goutte 
d'alcool avant la fin de leur voyage. ◘

Ref. : Wikipedia

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les corrections :

ces -- traverser -- bûcherons -- cent -- participer -- leur --transporte 

--traversée-- âmes -- ces

Dictée 
de mars

ORGANISMES  (SU ITE )

L e relâche scolaire est une pause précieuse après des semaines 
d’efforts et d’évaluations. Pour beaucoup, c’est le moment 

idéal pour se reposer, voyager ou profiter d’activités en famille et 
entre amis. Après une période intense, prendre du recul permet de 
se ressourcer et de revenir avec plus d’énergie et de motivation.

D’autres préfèrent mettre ce temps à profit pour rattraper du retard, 
réviser ou avancer sur des projets scolaires. Certains en profitent 
pour préparer des examens, ou approfondir leurs connaissances dans 
une matière qui leur donne plus de fil à retordre. Travailler durant 
le relâche peut être une façon de réduire le stress des semaines 
à venir, cependant, cela commande beaucoup de discipline et de 
détermination.

Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise façon d’aborder le relâche. 
L’essentiel est de trouver un équilibre entre labeur et farniente, afin 
de revenir en pleine forme et prêt à affronter la suite de l’année sco-
laire. Cela vaut autant pour les étudiants que pour les enseignants. 

Amusez-vous, profitez bien et soyez prudents!  Bonnes vacances 
scolaires!

Amina Chaffai, 
Présidente

La relâche, se-
maine de détente 
ou d’études?
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C haque mois de mars, le Centre d'action bénévole Laviolette 
souligne avec fierté et gratitude le travail essentiel de tous les 

bénévoles engagés dans le service de la popote roulante. Ce service, 
ancré dans l'entraide et la bienveillance, représente bien plus que de 
simples repas : il est un lien social et un soutien inestimable pour 
les personnes en perte d'autonomie ou en situation de vulnérabilité.

Cette année, la Semaine québécoise des popotes roulantes revêt une 
importance particulière. Du 23 au 29 mars 2025, se déroulera la 
20ème édition de cette célébration de reconnaissance. 

Le Regroupement des popotes roulantes du Québec est honoré 
d’annoncer que Denis Bouchard, auteur, acteur et metteur en scène, 
sera le porte-parole officiel de cet événement marquant. Sa présence 
met en lumière l’engagement extraordinaire des milliers de bénévoles 
qui, jour après jour, assurent la continuité de ce service essentiel.

Au Centre d'action bénévole Laviolette, nous sommes fières de 
participer à cette grande chaîne d’entraide. Nous remercions cha-
leureusement les bénévoles qui s’impliquent à ce service et qui, 
par le fait même, contribuent au maintien à domicile de personnes 
aînées. Cette semaine sera l’occasion de leur rendre hommage et de 
reconnaître leur rôle essentiel dans notre communauté.

Nous invitons toute la population à témoigner de leur gratitude 
envers les bénévoles et les acteurs impliqués dans le service de la 
popote roulante. Ensemble, continuons à soutenir cette belle cause 
et à faire une différence dans la vie des personnes qui en ont besoin. 

Pour vous impliquer bénévolement
www.devenirbenevole.ca ◘

Audrey Blier, 
Chargée de projets au CAB Laviolette

La Semaine québécoise 
des popotes roulantes 
2025 : 20ème édition
Un hommage à cette grande chaîne

d’entraide et de bienveillance!
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Programmation 
2025

ORGANISMES  (SU ITE )

Le Centre sera fermé du 3 au 7 mars en raison de la semaine de relâche!

Les Tricopines Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h

Massages pour bébé 8 septembre

Cardio-MOM Mercredi 1er octobre (exceptionnellement, en raison des élections minucipales)

Conférence pour tous 10 novembre (exceptionnellement le 2e lundi du mois en raison des élections municipales)

Repas communautaire
Mercredi le 26 mars, 12 h

5 $ membres – 10 $ non-membres

Atelier-conférence pour 
les parents

Être un modèle positif comme parent pour favoriser une saine relation face aux aliments.
Jeudi le 10 avril – 13 h à 15 h

Par Ariane Savoie, technicienne en diététique, CIUSSS MCQ

Sorties pour les membres : Quilles en famille et Salon du livre de Québec !!!

Communiquez avec nous pour vous inscrire aux différentes activités! 

Courriel : ceppdl@cgocable.ca 
Téléphone : 819 299-3859 
Site web : www.ceppdl.ca 
Adresse : 1260, rue St-Alphonse, St-Étienne-des-Grès ◘

Claudia Boisvert,
Intervenante sociale
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A u début de février, notre ligue entamait le dernier droit de 
notre calendrier régulier. Pour une raison ou une autre, ce 

ne fut pas une année faste en statistiques personnelles, à quelques 
exceptions près. Disons que les résultats ont été plutôt en dents de 
scie tout au long de l’année et, comme dirait notre statisticien Pierre 
Plourde : très bizarre.

Néanmoins, quelques performances doivent être soulignées au 
cours du mois de février. Chez les dames, on remarque les scores 
de : Nicole Bilodeau 180/467, soit +60 au-dessus de sa moyenne, 
et France Bertrand 186/481 (+73), suivies de Dominique Boucher 
179/465, Sylvie Gélinas 186/473, Louise Lafontaine 167/477, Pier-
rette Caron 198/479, Manon Wellman 198/478, Lucie Bellemare 
180/471 et Mélissa Maheux-Bourdeau 174/459.

Chez les hommes, les plus hauts pointages ont été obtenus par Guy 
Martin 265/668 et Régis Boily 235/624, et les résultats suivants 
ne sont pas à dédaigner : Daniel Plourde 223/531, Guy Cormier 
194/571, Jacques Lafontaine 206/571, Michel Bilodeau 204/544, 
Yves Boisvert 190/550, Jean-Pierre Lafontaine 183/498, Robert 
Turcot 226/541, sans oublier nos deux jeunesses, Robert Ouellet 193 
et Gilles Dufresne 190/503. Comme vous avez sûrement remarqué, 
les performances au-delà de 200 ont été assez rares, merci. Bizarre. 
Très bizarre.

Du côté collectif, ce n’est pas plus brillant, car les performances 
d’équipes ont été à la baisse dans le dernier droit du calendrier. Un 
certain soir, les trois équipes de tête n’ont obtenu aucun point sur 
une possibilité de 33, ce qui a resserré le classement d’équipes. 
Avec trois semaines à écouler, l’équipe Boily domine avec 78,5 
points et suit, dans l’ordre, les équipes Turcot (77 points), Martin 
(76 points) et Guillemette (75 points). La fin de l’année régulière 
s’annonçait palpitante et les résultats finaux vous seront annoncés 
dans la prochaine édition.

Souhaitons bonne chance à toutes les équipes pour les élimina-
toires qui débutent le 2 mars 2025 et ce, pour une période de sept 
semaines. ◘

René Gélinas

Ligue de quilles

SPORT

Instructions : Avec les lettres du mot suivant, trouvez au moins 
5 mots de 4 lettres ou plus. Prenez votre temps et amusez-vous à 
explorer différentes combinaisons!

Mot de départ :

R E L Â C H E 

À vous de jouer! Notez vos trouvailles ci-dessous : 

____ ____ ____ ____

____ ____ ____ ____

____ ____ ____ ____

____ ____ ____ ____

____ ____ ____ ____

Un petit conseil : commencez par repérer les lettres qui se com-
binent bien ensemble. Certains mots peuvent être très faciles, 
d'autres un peu plus surprenants!

Solution p.31 ◘

Mots à 
dévoiler
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L e Stéphanois est un journal communautaire reconnu par le 
ministère de la Culture et des Communications et membre 

de l’AMECQ (Association des médias écrits communautaires du 
Québec). Il est crucial pour nous de respecter les règles relatives 
aux droits d’auteur et à la propriété intellectuelle et nous assurer de 
bonnes pratiques courantes en matière de gestion des images sur 
Internet. À cet égard, nous demandons à nos collaborateurs (orga-
nismes, chroniqueurs, annonceurs, etc.) de suivre des règles précises 
pour l’utilisation des images, afin de respecter les règles* en vigueur.

Voici les principales recommandations à suivre :

1.	 Vérification des droits d'usage : Utilisez le filtre "Droits 
d'usage" sur Google Images pour trouver des images libres de 
droits ou sous licence Creative Commons, adaptées à un usage 
éditorial.

2.	 Banques d'images libres : Privilégiez des sites qui offrent des 
images gratuites et sans restriction pour un usage commercial 
ou éditorial.

3.	 Obtention d'autorisations : Si l'image est protégée, demandez 
une autorisation au propriétaire ou achetez une licence pour 
l'utiliser, surtout pour des images commerciales.

4.	 Respect des droits à l'image : Assurez-vous d'obtenir le consen-
tement écrit des personnes photographiées avant de publier leur 
image, notamment dans un contexte public ou commercial.

5.	 Crédit des auteurs : Lors de l’utilisation d’images sous 
licence, veillez à mentionner correctement l’auteur, la source 
et la licence. Créditez également vos collaborateurs pour leurs 
créations.

RAPPEL IMPORTANT

Règles d’utilisation des 
images de Google dans un 
journal communautaire

6.	 Sensibilisation : Informez vos bénévoles et partenaires des 
règles d'utilisation des images trouvées sur Internet, elles ne 
sont pas toutes libres de droits. 

La gestion conforme, solidaire et éthique Stéphanois est au cœur 
de nos valeurs. Des pratiques respectueuses et légales des images 
sont essentielles pour rester fidèle à nos engagements. Merci pour 
votre collaboration!

* Les règles mentionnées dans ce texte sont basées sur des principes 

généraux de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, ainsi que 

sur les bonnes pratiques d’utilisation des images trouvées en ligne. ◘

Amina Chaffai,
Présidente
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Dates Évènements Références

Mars Les Tricopines : Tous les mardis de 8 h 30 à 11 h Page 28

3 mars Municipalité : séance du conseil municipal Page 9

5 mars
Mercredi des Cendres, messes à 9 h à Saint-Boniface et à 

19 h à Pointe-du-Lac Page 19​

5 mars
Conférence d’Estelle Borgia, première femme capitaine de 

police au Canada, à 19 h 30 à la salle de l’âge d’or​
Page 25

3 au 7 mars 2025 Semaine de relâche Page 26Page 26

10 mars
Réunion du club de motoneige Armony, salle Pierre-Milette, 

bibliothèque, de 18 h à 21 h 30
Page 9Page 9

17 mars Saint-Patrick --

23 au 29 mars Semaine québécoise des popotes roulantes Page 27Page 27

26 mars
Repas communautaire à 12 h, 5 $ pour les membres, 10 $ 

pour les non-membres
Page 28Page 28

À compté du 2 mars Séries éliminatoires de la Ligue de quilles Page 29Page 29

7 avril Sacrement du pardon à 19 h à Saint-Thomas Page 19Page 19

19 avril Veillée pascale à 19 h 30 à Saint-Étienne Page 19Page 19

20 avril
Jour de Pâques, messes à 9 h à Saint-Thomas et à 10 h 30 à 

Saint-Étienne
Page 19Page 19

- À SURVEILLER AU MOIS DE MARS - 

LES PETITES ANNONCES

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots

Solution mots à dévoiler : LÂCHE 

– HÂLE – CHAR – RÂLE – RÊCHE
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